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Chères Gonessiennes, chers Gonessiens,

Jean-Pierre Blazy
Maire de Gonesse
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Le 10 novembre, il a été porté à ma connaissance 
des faits extrêmement graves dont s’est rendu 
responsable un agent de la Ville. Deux mères 
de famille se sont présentées à la mairie afin de 
témoigner d’attouchements subis par leur petite 
fille durant la journée du 9 novembre. Après 
ce témoignage, l’agent a été immédiatement 
convoqué. Ayant rapidement avoué les faits, 
l’animateur a été le jour même suspendu de 
ses fonctions et un signalement a été envoyé 
au Procureur de la République. Une procédure 
disciplinaire a été engagée avec saisine du 
conseil de discipline qui a voté sa révocation à 
l’unanimité le 13 avril. Le 2 mai 2018, j’ai signé 
un arrêté de radiation de la fonction publique 
territoriale de cet agent.

Une première information avait été  communiquée 
le 24 novembre aux parents membres du conseil  
d’école des écoles Benjamin Rabier et Lucie 
Aubrac où se sont produits les faits. La brigade 
de protection des mineurs avait demandé à la 
commune de limiter sa communication pour les 
besoins de l’enquête. L’accusé étant à ce jour 
mis en examen et placé en détention provisoire, 
nous sommes aujourd’hui en mesure d’informer 
les habitants sur cette affaire qui a légitimement 
suscité une grande émotion chez les familles, les 
enseignants et les agents de la Ville. 
Début juin, un courrier d’information a été 
envoyé à l’ensemble des familles des enfants 
scolarisés à Gonesse et le 14 juin une réunion 
publique a été organisée par la Ville en présence 
du Directeur Académique adjoint des Services 
de l’Education Nationale du Val d’Oise. J’avais 
également invité le Procureur de la République 
qui n’était ni présent ni représenté.

L’instruction judiciaire doit se poursuivre 
afin de déterminer si d’autres victimes sont à 
déplorer. Agent titulaire de la fonction publique 
au moment des faits, il avait obtenu tous les 
diplômes nécessaires à l’exercice de ses fonctions. 
L’ancien animateur avait un casier judiciaire 
vierge et avait des expériences professionnelles 
antérieures. Aucun signalement d’enfants, 
d’animateurs ou d’enseignants ne pouvait laisser 
penser qu’il se rendait responsable de tels actes.  
Sur ce point les insinuations de M. Sabouret au 
dernier conseil municipal sont malveillantes et 
irresponsables.

Ces faits extrêmement graves sont bien 
heureusement un cas isolé et n’entachent en rien 
la confiance que j’accorde aux animateurs de la 
Ville. 

Je tiens à exprimer tout mon soutien et ma 
solidarité aux victimes et à leur famille. De 
nombreux parents sont aujourd’hui inquiets. 
Les élus et la direction générale de la Ville se 
tiennent à leur disposition pour les recevoir ou 
leur répondre par téléphone comme cela a été 
le cas à plusieurs reprises. Afin de prévenir ce 
type d’acte et de favoriser leur repérage, nous 
organiserons à partir de la prochaine rentrée des 
actions de formation de nos agents.
Avec les parents d’élèves et les enseignants, nous 
définirons un programme de sensibilisation et 
d’éducation des enfants.
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Une nouvelle école  
pour la Fauconnière

Pour continuer à assurer de bonnes conditions 
d’enseignement aux élèves des écoles élémentaires, 
la Ville a décidé de lancer la construction d’une 
nouvelle école dans le quartier de la Fauconnière.
Cette future école sera construite en face des écoles 
Marc Bloch et Marie Curie et les remplacera à terme.
Le lancement des travaux est prévu pour le premier 
trimestre 2019 et l’école pourra accueillir les élèves 
dès la rentrée 2020.
Ce bâtiment de plain pied, entièrement accessible 
aux personnes à mobilité réduite, sera composé de 
13 classes équipées de tableaux numériques, d’un site 
de restauration, d’une salle d’activité artistique, d’un 
jardin pédagogique, d’une bibliothèque...

Le 18 juin dernier, Jean-Pierre Blazy et Françoise 
Hennebelle, maire-adjointe déléguée à l’éducation 
et aux rythmes scolaires et des élus de la majorité 
accompagnés des architectes ont présenté ce beau 
projet aux familles et aux enfants de la Fauconnière 
lors d’un goûter.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Si vous souhaitez en découvrir davantage, une vidéo 
3D du bâtiment est consultable sur le site de la ville 
ou la page Facebook Ville de Gonesse officiel.

Education

La municipalité 
a lancé le projet 
d’une nouvelle 
école pour le 
quartier de la 
Fauconnière. 
Le futur bâtiment 
pourra accueillir 
les enfants à la 
rentrée 2020.
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La Fête de la musique, après avoir débuté à la Fauconnière, s’est poursuivie en centre-ville dans la cour de 
Coulanges dont les travaux se sont terminés récemment. Bravo aux musiciens et chanteurs qui ont permis  
de beaux moments de partage en musique. Rendez-vous le 21 juin 2019 !

 CULTURE  

 VIE DES QUARTIERS  

Un an après l’ouverture du parc de la Patte d’oie s’est déroulée samedi 23 une journée sportive pour découvrir 
ou redécouvrir ce magnifique poumon vert. Au programme de cette journée baignée de soleil : balades à vélo, 
parcours d’équilibre, randonnées, animations pour enfants. Ce lieu hors du temps, idéal pour se détendre ou 
faire du sport et dont l’accès se fait par le chemin des Cressonnières reste ouvert tout l’été. Pensez-y !  
Des aires de jeux et de nouvelles installations sportives sont à votre disposition.

 CADRE DE VIE  

Fête de la musique

Journée découverte  
du parc de la Patte d’oie

Maintenir les quartiers de la ville propres nécessite l’effort de tous. Afin de sensibiliser les habitants et plus 
particulièrement les enfants à cette question, la Ville a organisé le 7 juin dernier une journée de la propreté 
au sein du quartier de la Fauconnière. Ici, une opération de nettoyage des espaces publics en petits groupes. 
Neuf équipes d’enfants encadrées par des adultes ont ramassé 360 litres d’ordures ménagères et 540 litres de 
matières recyclables. 

Journée Quartier propre 
à la Fauconnière
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Véritable tradition, les Jeux de Gonesse se déroulent chaque année depuis 39 ans. Comme lors des précédentes 
éditions les enfants des écoles primaires étaient invités à participer à cette journée sportive organisée au 
complexe sportif Eugène Cognevaut.

 SPORT  
Les jeux de Gonesse

 CULTURE  

La clôture de la 3e saison d’ ’’Histoires d’art à 
Gonesse’’ dont le thème était ‘‘Le paysage dans 
l’art’’  s’est déroulée le 16 juin dernier au Grand 
Palais à Paris. Pour l’événement les Gonessiens 
étaient invités à participer à une journée ponctuée 
par des visites guidées d’exposition, la découverte 
de la verrière du Grand Palais et la présentation 
des créations des Gonessiens.

Clôture de la saison 3 des 
Histoires d’art à Gonesse

 VIE LOCALE  
Brocante-Fête 
du pain

Comme chaque année la Brocante/Fête du pain 
organisée en centre-ville fut l’occasion pour de 
nombreux Gonessiens de faire des affaires mais 
surtout de passer un agréable moment sous le soleil.
Pour la deuxième année consécutive, une fête 
foraine s’était installée sur la pelouse du carrefour 
Jean-Jaurès.
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Retour en images  
sur des moments 
forts du sport  
Gonessien
L’implication de Gonesse dans le sport reste forte année 
après année. Outre les investissements conséquents 
permettant de construire de nouvelles infrastructures 
sportives (gymnase Jesse Owens) ou de rénover 
celles qui existent (complexe sportif Cognevaut), la 
Ville entretient un lien très fort avec les associations 
sportives et les adhérents des clubs.

1 - Fédération Française de Football
Lors d’une visite à la Fédération Française de Football, 
Jean-Pierre Blazy, accompagné de Patrice Richard, 
maire-adjoint délégué aux Sports, a reçu des mains 
de Christophe Drouvroy, directeur des compétitions 
nationales un maillot de l’équipe de France de 
football floqué à son nom. Monsieur Drouvroy noue 
des liens particuliers avec Gonesse, ayant lui-même 
grandi dans notre ville. Ses parents sont d’ailleurs 
toujours gonessiens. 

2 - Remise des Trophées sportifs 2018
Chaque année, à l’occasion des Trophées sportifs, 
les associations sportives ont la possibilité de 
récompenser de leur engagement ou de leur palmarès 
un de leurs adhérents. La Ville a, quant à elle, 
récompensé  dans la catégorie “Espoir’’ l’équipe de 
jeunes filles de l’Association Sportive et Gymnique 
qui a terminé 1re du championnat régional ; dans la 
catégorie ‘‘Par équipe’’ le duo junior composé de Kelly 
Joachim et Marine Naze du Twirling Club de Gonesse 
qui est arrivé 1er aux Championnats de France N3 ; dans 
la catégorie “Individuel’’ Gautier Guillaume du Judo 
Club de Gonesse, champion d’Europe par équipe (ici 
en photo).

3 - Un Gonessien 
sur les courts de Roland Garros
Théo Cosaque, 15 ans, membre du Tennis Club de 
Gonesse, a fait partie des 260 ramasseurs de balles 
sélectionnés pour les Internationaux de Roland Garros 
2018. ‘‘ Le meilleur souvenir que je garderai de Roland 
Garros, c’est lorsque j’ai ramassé les balles du match 
Isner contre Herbert sur le court 18 en 16e de finale. Il y 
avait une ambiance de folie  ” se souvient-il.

4 - Sport dans la Ville Family
L’association Sport dans la ville a organisé le 9 juin 
dernier la seconde édition du “Sport dans la ville 
Family” qui a réuni près de 150 personnes. Petits et 
grands ont pu participer aux olympiades.

3

4

2

1
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Les jeunes talents  
étaient à l’honneur

Samedi 26 mai, la 3e édition de la soirée Jeunes talents a rassemblé 
300 personnes à la salle Jacques Brel ! L’occasion pour de nombreux 
jeunes de monter sur scène pour montrer de quoi ils sont capables. Les 
danseuses de l’association NUTCASE qui ont enflammé la salle avec un 
numéro inventif plein d’énergie ont remporté le Coup de cœur du public 
et assureront donc la première partie d’un spectacle professionnel de la 
prochaine saison culturelle.Nutcase : danse Hip-Hop

Tasneem et Khalil : 
violon et guitare

Butterfly :  
chant et guitare Fayçal et Thomas : hypnose

DCKNS : Rap 
Walid :  
piano (airs classiques)

Anouk :  
piano et chant Abi : Chant

Claudia Spero : 
chant

Rocé : Rap         Anaïs : guitare et chant

Séline : chant Les sisters : chant

Esken : rap

Lralia : graphisme
Bandiougou :  
créateur de mode
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Jardins pédagogiques
Plusieurs écoles de la ville possèdent désormais un 
jardin pédagogique. Ce lopin de terre dont l’objectif 
est de sensibiliser les enfants à l’importance de la 
nature est entretenu et fleuri par les élèves au travers 
d’ateliers. Plusieurs écoles de la ville   sont désormais 
inscrites au concours départemental qui récompense 
la qualité des plantations réalisées par les enfants, 
les efforts d’embellissement et bien sûr la démarche 
pédagogique menée par l’enseignant.

Agenda santé
La Ville tient à féliciter les élèves de CM2 de la classe 
de Mme Leveillard de l’école Albert Camus qui ont 
participé à des ateliers organisés par la Ligue contre 
le cancer. Ces ateliers avaient pour but de réaliser des 
illustrations pour un agenda qui présente différentes 
thématiques en lien avec la prévention des cancers : 
l’alimentation, l’activité physique, les dépendances 
(tabac, alcool, abus d’écran), le soleil et le sommeil. 
15 dessins de la classe ont été retenus dans l’agenda 
distribué à tous les élèves de CM2 d’Ile de France par 
la Ligue contre le cancer. 

Spectacle du centre de loisirs des Gavroches
Les enfants du centre de loisirs ‘‘Les Gavroches’’ ont 
joué sur scène et devant près de 500 personnes un 
spectacle sur le thème des sorciers. Les parents ont 
pu apprécier la performance scénique de leur enfant. 

Cadeau de fin de cycle
Afin de bien conclure l’année et de préparer l’entrée en 
6e la Ville de Gonesse remet à chaque élève de CM2 une 
calculatrice ‘‘collège’’, une sélection de quelques livres et 
un marque-page magnétique. Cette année, ce sont près 
de 400 enfants qui ont pu bénéficier de ce cadeau.

Des poussins à Coty
A l’école maternelle René Coty, les enseignants de 
moyennes et grandes sections ont eu l’idée de faire 
découvrir aux enfants la naissance et la vie des poussins. 
« Nous cherchions un moyen de leur faire découvrir la 
vie animale. Les poussins c’est vraiment l’idéal » explique 
Madame Luisin, enseignante de l’école Coty. Ils ont ainsi 
assisté à l’éclosion de l’oeuf et ont pu nourrir et donner à 
boire aux poussins. « Les enfants ont adoré, nous voulons 
renouveler l’expérience l’an prochain, maintenant que 
nous avons acheté le matériel », poursuit Madame Luisin. 
L’école a en effet acheté une couveuse, une cage, une 
lampe chauffante et un poulailler pour mener cette 
action de « découverte du vivant ». Une bonne occasion 
pour nos jeunes citadins de découvrir la vie animale. 
Les poussins vont être donnés aux jardins familiaux de 
Gonesse et les enfants pourront donc continuer à aller 
les voir.

Une fin d’année bien 
remplie dans les écoles
L’année scolaire est terminée et le mois de juin a été riche 
en événements dans les écoles. La Ville peut se féliciter de 
plusieurs initiatives et remercie les enseignants qui portent 
de véritables projets stimulants pour les écoliers Gonessiens.
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FÊTE DU
14  JUILLET Feu 

À 23H,
GOLF DE GONESSE

d’art i i cePLACE DU 8 MAI 1945 :
17h15 : ambiance musicale 
18h : apéritif / 20h : pique-nique 

22H15 : RETRAITE AUX FLAMBEAUX 
VERS LE GOLF

Recrutement d’étudiants pour l’animation de temps périscolaires

Pour la prochaine rentrée des classes, la 
Ville recherche des jeunes animateurs pour 
les Temps d’Activités Périscolaires et en 
accueil périscolaire. Le dispositif ‘‘emploi 
étudiant’’ va permettre aux jeunes suivant 
des études supérieures de travailler auprès 
des enfants de maternelles et de primaires 
pour animer et encadrer des temps en 
dehors des heures de classe entre 13h30 
et 18h. Les horaires sont adaptables 
en fonction de l’emploi du temps des 
étudiants. Les sessions de travail se feront 
durant la période scolaire, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Pour postuler, il vous faut envoyer 
un CV et une lettre de motivation à 
la direction des ressources humaines 
(Ville de Gonesse au 66 rue de Paris) en 
précisant les disponibilités ainsi que le 
type d’études suivies.

 SCOLAIRE 



DOSSIER
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L’hôpital de Gonesse
inauguré
Lundi 25 juin, Agnès Buzyn, ministre des solidarités  
et de la santé, a inauguré le nouveau bâtiment du centre 
hospitalier de Gonesse mis en service il y a deux ans. 

Cet événement fut l’occasion de valoriser 
l’établissement et les personnels de l’hôpital très 
investis au service des patients. La venue de la ministre 
fut également l’occasion de l’alerter sur les difficultés 
que connaît aujourd’hui le centre hospitalier de 
Gonesse, en particulier liées au manque de personnel. 
Les syndicats de l’hôpital ont pu présenter leurs 
revendications pour améliorer la qualité de l’offre 
de soin et les conditions de travail à l’hôpital lors 
d’une réunion avec le directeur de cabinet adjoint de 
la ministre. Des membres du personnel ont également 
pu directement interpeller la ministre lors de sa visite 
des services. Retour sur cette inauguration en images 
à travers des extraits du discours de Jean-Pierre Blazy, 
Président du Conseil de surveillance de l’hôpital. 

Je peux dire qu’avec Jean-Pierre Burnier 
notre ancien directeur mais aussi avec 
les différents présidents successifs de la 
Commision Médicale d’Etablissement nous 
n’avons jamais cessé de tout faire pour que le 
projet de construction de l’hôpital puisse voir 
le jour alors que d’autres projets tout aussi 
indispensables rencontraient de grandes 
difficultés au point d’être dans certains cas 
contraints à l’abandon. C’est donc avec une 
fierté légitime que tous les personnels de notre 
hôpital ont de mai à fin juin 2016, en un 
temps record de deux mois, réussi le transfert 
des services de l’ancien établissement vers 
le nouveau bâtiment sous l’autorité de la 
nouvelle directrice Catherine Vauconsant.

Au centre Agnès Buzyn, ministre des Solidarités et de la Santé et Jean-Pierre Blazy, Maire et Président du Conseil de 
surveillance coupent le traditionnel ruban sous le regard de Zivka Park, députée du Val d’Oise, de Rachid Temal, sénateur du Val 
d’Oise, de Jean-Yves Latournerie, préfet du Val d’Oise et Catherine Vauconsant, directrice du centre hospitalier.



dossier

LE GONESSIEN   |   N°  243   |  JUILLET / AOÛT 2018  11       LE GONESSIEN   |   N° 228   |  MARS 2017  11      LE GONESSIEN   |   N°  243   |   JUILLET / AOÛT 2018    11       

Ce nouveau bâtiment a été 
conçu et réalisé par les architectes 
Valode & Pistre que je remercie 
pour leur œuvre désormais inscrite 
dans le paysage urbain de la ville 
qui témoigne de la permanence 
hospitalière à Gonesse depuis le 
début du XIIIe siècle. Le coût de 
l’opération s’est élevé au total à 315,5 
millions d’euros. La superficie de ce 
nouvel hôpital de 85000m2 regroupe 
l’ancien centre médico-chirurgical 
et l’ancienne maternité. Le nouvel  
établissement offre des conditions 
hôtelières de prise en charge des 
patients de qualité avec 75% de 
chambres individuelles. Il dispose 
d’un plateau technique performant 
avec deux scanners, une IRM, une 
chaîne de laboratoire automatisée, 
9 salles de bloc opératoire, un 
plateau de soins ambulatoires et un 
plateau d’endoscopie, autrement dit 
un nouvel outil hospitalier public 
performant à la hauteur des enjeux 
de notre territoire de santé.

Un établissement  
de santé performant

Au premier plan de gauche à droite : Jean-Pierre Blazy, Maire 
et Président du Conseil de surveillance ; Agnès Buzyn, ministre 
des Solidarités et de la Santé ; François Venutolo, Président de la 
Commission Médicale d’Etablissement ; Catherine Vauconsant, 
Directrice du centre hospitalier ; Jean-Pierre Burnier, ancien 
directeur. 
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Permettez-moi Mme la 
Ministre d’attirer votre attention 
sur plusieurs sujets car dans 
ce ciel de l’inauguration d’un 
nouvel établissement qui 
pourrait être serein des nuages 
assombrissent l’horizon. Le 
premier sujet concerne la 
reconversion du site de l’ancien 
hôpital qui porte quand même 
sur une parcelle de près de 5 ha. 
Celle-ci ne pourra se faire sans 
une aide nécessaire et suffisante 
car le coût de la démolition de 
l’ancien bâtiment est très élevé. 
[…]

Le second sujet de 
préoccupation est le groupement 
hospitalier de territoire (GHT). 
Disons-le tout net. Nous n’avons 
toujours pas compris pourquoi 
l’ARS a cru bon de décider un 
mariage forcé entre Gonesse et 
Saint-Denis. Et décider que nous 
ne pouvions être l’établissement 
support au seul motif que 
nous nous étions endettés 
avec la construction que nous 
inaugurons aujourd’hui ! […]

La dernière question est essentielle. Ici 
comme ailleurs le mal être des hospitaliers 
s’accentue. Face à la nouvelle montée 
structurelle  des passages aux urgences adultes 
(+10%), pédiatriques (+7%) et psychiatriques 
(+ 8%), face à la précarité croissante qui 
concerne maintenant 44% des patients, nous 
sommes le deuxième établissement d’Île-de-
France pour la population précaire derrière 
celui de Saint-Denis (75%), je peux témoigner 
de la détresse des soignants, il y a des départs 
pourquoi se le cacher, il y a toujours un 
dévouement exceptionnel mais les limites sont 
atteintes. […]

La maison de garde doit quitter les lieux situés 
à l’entrée de l’ancien hôpital qui seront démolis 
[…]. Cette maison de garde peut fermer aggravant 
ainsi la tension aux urgences. Il faut rapidement 
trouver une solution en ville à Gonesse. 

Une occasion d’alerter la ministre 

La visite des services a permis à des agents hospitaliers de présenter 
les avantages du nouveau bâtiment mais aussi les difficultés liées au 
manque de personnel.

Echange entre une représentante 
du personnel et la ministre
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éducation

La Fabrique numérique 
recrute sa nouvelle 
promotion pour la rentrée

Ce dispositif permet à des jeunes de 16 à 25 ans de suivre un 
programme de remobilisation grâce aux outils numériques. Le but 
de la formation de 5 mois n’est pas de faire des jeunes des experts 
en numérique mais d’utiliser les nouvelles technologies pour 
redonner aux participants le goût d’apprendre et de se former. 
A l’issue du dispositif, les jeunes sont suivis pendant six mois et 
retrouvent pour une grande majorité une formation ou un emploi.
« Je dérivais et depuis que je suis ici ça a changé : je me lève le 
matin, j’ai envie de faire quelque chose de la journée. A la Fabrique 
numérique je m’amuse et j’apprends », témoignait Alexandre, 19 
ans à l’époque de son passage à la Fabrique numérique.
La Fabrique numérique aménagée au centre socioculturel Marc 
Sangnier dispose entre autres d’une imprimante 3D et d’une 
découpeuse laser ce qui permet aux jeunes de répondre à de 
véritables commandes de la ville, d’associations ou d’entreprises.
La 7e promotion démarrera en septembre. N’hésitez pas à vous 

inscrire !
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
       Renseignement et inscription : Mission jeunesse de la ville  
de Gonesse : 01 77 80 92 64 et www.fabnum.org

La Fabrique numérique est une formation gratuite mise 
en place par la Ville de Gonesse, labélisée Grande Ecole du 
numérique et cofinancée par la politique de la ville, la région 
et des fonds européens.

le 30 mai dernier, Jean-Pierre Blazy, Malika 
Caumont, Ilham Moustachir et le Vice-Président de 
l’agglomération Roissy Pays de France, Charles Soufir 
se sont rendus à la Fabrique numérique de Gonesse 
pour échanger avec les jeunes et leur remettre 
leur récompense suite au projet de «cartopartie» 
à la Fauconnière. En réalisant une cartographie 
numérique permettant aux commerçants, 
services publics et logements du quartier d’être 
correctement référencés sur Internet et sur les 
GPS, les jeunes ont rendu un véritable service aux 
habitants, notamment en facilitant les livraisons. 
Les acteurs de ce projet ont reçu le 2e prix catégorie 
‘‘étudiants et apprenants’’ aux challenges du 
numérique de l’agglomération ainsi que le prix des 
maires ! 

La Fabrique numérique récompensée
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La connexion Internet via l’ADSL est plutôt 
bonne à Gonesse, cependant, cela varie beaucoup 
d’un quartier à l’autre. Si votre ADSL a un faible 
rendement, n’hésitez pas à passer à la fibre, une 
connexion beaucoup plus rapide et efficace.

La fibre optique se déploie à Gonesse : l’intégralité 
du territoire devrait être couvert d’ici 2020 et 70% 
des adresses sont d’ores et déjà éligibles à la fibre. 
Pourtant seulement 30% des foyers ont fait la 
démarche de prendre un abonnement.
C’est la société Debitex, créée sous l’impulsion des 
départements de la Seine-Saint-Denis et du Val d’Oise 
en 2006, qui est chargée de déployer la fibre optique 
sur l’ensemble du département. Deux opérateurs 
seulement ont noué un partenariat avec Debitex : 
SFR et Orange. Cela signifie que pour bénéficier de 
la fibre optique, dont les performances en matière 
de connexion à Internet sont nettement supérieures 

à l’ADSL, il vous faut prendre un contrat de fibre 
auprès d’un de ces deux opérateurs. Si les opérateurs 
vous informent que vous n’êtes pas éligible à la fibre, 
n’hésitez pas à contacter la société Debitex pour 
savoir pourquoi vous n’êtes pas encore raccordé et 
quand cela sera fait. Si vous ne parvenez pas à joindre 
la société Debitex, vous pouvez prendre contact avec 
la Mairie qui intercédera en votre faveur. De même si 
vous constatez des coupures Internet, la Ville pourra 
se faire le relais de vos demandes et réclamations.

Votre contact DEBITEX : 01 85 07 17 52
Contact ville : 01 34 45 11 10

développement numérique

Le  
déploiement  
du très haut  
débit se poursuit

CENTRE-VILLE

LES MARRONNIERS

LA FAUCONNIÈRE

LES TULIPES

LA MADELEINE
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développement numérique

Vous êtes conseillère départementale  
et vous suivez de près le déploiement 
de la fibre sur notre territoire. Où 
en est le déploiement de la fibre à 
Gonesse ?
Le déploiement du Très haut débit à Gonesse 
avance bien. 70% des habitations de la Ville 
peuvent désormais être équipées de la fibre. 
On constate cependant que rares sont les 
foyers qui s’y sont abonnés. A peu près 3000 
personnes ont fait ce choix, soit environ 30% 
des foyers de la Ville. A Gonesse, le réseau 
ADSL est plutôt efficace, ce qui n’incite pas les 
habitants à choisir l’option de la fibre qui coûte 
un peu plus cher.
 

Pour déployer la fibre, les pouvoirs 
publics ont créé Debitex. Pourquoi 
avoir choisi la voie de l’initiative 
publique ?
Nous avons fait le constat que dans le Val 
d’Oise, la fracture numérique était énorme entre 
l’Est et l’Ouest. L’ADSL fonctionne beaucoup 
mieux dans l’Ouest du département qu’à l’Est. 
Les opérateurs téléphoniques l’expliquent 
clairement : lors du déploiement de l’ADSL, ils 
ont privilégié les zones les plus riches, là où 
les habitants consomment plus de « produits 
annexes » liés à Internet comme des jeux sur 
leur télé par exemple. En laissant simplement 
faire le marché, nous ne pouvions rien faire 
contre cette logique de recherche de gains et 

la fracture numérique se serait aggravée. Avec 
Débitex et le syndicat Val d’Oise Numérique, 
nous avons donc fait le choix de mener une 
politique de déploiement qui va à l’encontre 
de cette logique en privilégiant les zones 
les moins bien servies par le haut débit. Par 
exemple Roissy-en-France qui bénéficie d’un 
service ADSL particulièrement efficace sera la 
dernière ville à voir la fibre optique déployée 
sur son territoire.
 

Le Département veut également 
créer une formation aux métiers du 
numérique à Ecouen, pouvez-vous 
nous en dire plus ?
En effet, la lutte contre la fracture numérique 
passe aussi par la formation aux métiers de la 
fibre optique et de la ville intelligente. Nous 
nous sommes battus pour qu’une formation à 
ces métiers soit créée dans l’Est du Val d’Oise 
et cela va se faire à Ecouen, en partenariat avec 
le collège Jean Bullant d’Ecouen, à la place de 
l’ancienne SEGPA. Ce centre de formation et de 
ressources ouvrira ses portes en octobre 2018 
et deviendra le Hub numérique Nikola Tesla, 
avec un plateau technique. Il proposera de la 
formation continue pour les techniciens qui 
travaillent dans ce secteur mais il s’adressera 
aussi aux demandeurs d’emplois ou aux 
décrocheurs scolaires. Ainsi 32 places (dont 16 
pour des femmes) sur la centaine de places 
annuelles seront réservées aux bénéficiaires 
du RSA.

Interview de Djida TECHTACH
Conseillère départementale du Val d’Oise 
1re adjointe au maire de Villiers-le-Bel déléguée aux Finances 
Membre du syndicat Val d’Oise Numérique
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Pour le respect du sommeil 
des riverains de 
Roissy-Charles de Gaulle
Le 11 juin dernier Jean-Pierre Blazy s’est 
rendu à Francfort pour soutenir la 250e 
manifestation pour l’extension du couvre-feu 
entre 22h et 6h organisée sur l’aéroport de 
Francfort. Il a insisté sur la nécessité d’obtenir 
une nouvelle réglementation des vols de nuit 
à Paris-CDG en s’inspirant de l’exemple de 
Francfort où le couvre-feu a été mis en place 
entre 23h et 5h depuis 2012. 
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Plusieurs grands aéroports européens comparables 
à Roissy-CDG bénéficient d’un couvre-feu partiel 
ou total, fruit d’une négociation entre les autorités 
locales, le gestionnaire d’aéroport, les collectivités 
locales et les associations de riverains.

L’objectif est d’obtenir une telle mesure à Roissy-
CDG en concertation avec les pouvoirs publics, 
le groupe ADP et les compagnies aériennes 
concernées. Si certains aménagements sont à 
définir pour le trafic de fret (FedEx), des restrictions 
portant sur le trafic commercial sont demandées. 

Les vols de nuit constituent la nuisance la plus mal 
ressentie par les populations riveraines et l’impact 
sanitaire lié à cette activité est aujourd’hui démontré 
(ex : perturbation du sommeil). Il est donc urgent 
d’agir en faveur de la protection des populations, 
leur santé et leur cadre de vie. 

Les projets d’extension de l’aéroport Roissy-CDG, 
notamment celui d’un nouveau terminal 4 pouvant 
accueillir 40 millions de passagers supplémentaires 
à l’horizon 2037, doivent être compensés par cette 
nouvelle réglementation sur le trafic de nuit. 
L’idée est de limiter le trafic à une plage de 16 
heures (de 6h à 22h) et d’empêcher l’activité sur 
la période de nuit, soit 8 heures consécutives 
de 22h à 6h. Actuellement l’aéroport de Roissy-
CDG enregistre 170 mouvements (atterrissages ou 
décollages) par nuit, dont 60 entre minuit et 5h, 
ce qui en fait l’aéroport européen le plus nuisant. 

nuisances aériennes

Jean-Pierre Blazy  à la tribune entre Martin Kessel, 
secrétaire de l’Union européenne contre les nuisances 
des aéronefs et Ursula Fechter, adjointe au maire de 
Francfort en charge des nuisances aériennes 
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Mesure du bruit à 
Gonesse
Baromètre mensuel
Mars 2018

Tous les avions

•  372 par jours dont 50 par nuit 
(22h-6h),

Avions au delà de 70 dB(A)

•  249 avions par jours dont 36 
par nuits,

•  Le pourcentage d’avion 
dépassant les 70 dB(A) est 
plus important la nuit que le 
jour, 72% contre 67%,

•  36 mouvements par nuit soit 
16 entre 22h et 0h, 9 entre 0h 
et 5h et 11 entre 5h et 6h

Mouvements  
les plus bruyants

•  Décollage vers le sud-ouest, 
79.3 dB(A)  
le 13 mai à 00h05

•  Atterrissage vers le nord-est, 
81.1 dB(A)  
le 18 mai à 05h38

•  Atterrissage vers le nord-est, 
79.4 dB(A)  
le 25 mai à 09h34

INFO – TRAVAUX : Fermeture temporaire d’une piste du 
doublet sud à Roissy-CDG 

Une piste du doublet sud, dont les survols 
passent au-dessus du centre-ville de Gonesse 
autour de la mairie, sera fermée du lundi 
9 juillet au mercredi 10 octobre 2018 pour 
permettre la création d’un tunnel ferroviaire et 

le réaménagement des aires de sécurité de fin 
de piste. 
La conséquence de cette fermeture de la piste au 
Sud pourrait être le report au nord au maximum 
d’une quarantaine d’avions par jour.

Une action de sensibilisation sera organisée cet automne à 
Paris pour défendre la négociation d’un couvre-feu à Roissy-
Charles-de-Gaulle. A cette occasion, les élus et représentants 
d’association de l’aéroport de Francfort viendront apporter 
leur précieux soutien.

Jean-Pierre Blazy avec Ursula Fechter  
et Peter Feldmann, maire de Francfort

Cortège de manifestants à l’aéroport de Francfort 
protestant contre les vols de nuit

nuisances aériennes



En cas  
de besoin, 
n’hésitez 
pas, 
appelez  
le 17

18   LE GONESSIEN   |   N°  243   |   JUILLET / AOÛT 2018   

Les services de police sont là pour permettre à 
tous les habitants de vivre dans la tranquillité et 
la sécurité. Pour assurer cette mission essentielle 
dans un Etat de droit, il existe deux services de 
police distincts : la police nationale et la police 
municipale.

A chaque police, ses missions :
La police municipale joue un rôle de résolution 
des problèmes du quotidien concernant des 
nuisances et des incivilités (stationnement par 
exemple). 
La police nationale, quant à elle, sous la 
responsabilité du Préfet, est là pour répondre 
aux cas graves et aux urgences (violences, vols).

Ainsi, contrairement à la police municipale qui 
ferme ses portes l’été à 21h, la police nationale 
est joignable en continu au 17.

POUR DEMANDER  
UNE INTERVENTION  

DE LA  
POLICE 

NATIONALE,  
COMPOSEZ  

LE 17.

COMMISSARIAT  
DE GONESSE   

01 34 45 19 00  
(24h/24)

POSTE DE  
POLICE MUNICIPALE :  

01 30 11 89 89  
du lundi au vendredi : 8h-21h  

samedi : 10h-18h

POINT ÉCOUTE  
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE :

01  34  07  90  23
tranquillitepublique@mairie-gonesse.fr

(du lundi au vendredi : 9h-17h ;  
en dehors de ces horaires, n’hésitez pas à laisser un message)



A l’initiative des services de 
la Ville et de la caserne de 
pompiers de Gonesse, soixante 
jeunes gonessiens de 12 à 17 
ans, encadrés par les sapeurs-
pompiers, ont participé durant 
les quatre mercredis de juin à 
différents ateliers.
Ils ont pu découvrir les missions 
des sapeurs-pompiers et les 
difficultés rencontrées par 
ces derniers dans l’exercice de 
leurs fonctions. Les jeunes se 
sont ainsi exercés aux gestes 
de secourisme à l’occasion 
d’exercices d’arrêt cardio-
respiratoire et à l’utilisation d’un 
défibrillateur électrique pouvant 
relancer le rythme cardiaque. 
Cet apprentissage a suscité un 
grand intérêt chez des jeunes 
conscients que cet exercice peut 
leur permettre de sauver des vies.

Les jeunes ont pu également 
participer à un atelier de 
manœuvre incendie consistant 
à rentrer dans la peau d’un 
soldat du feu. Vêtus d’une tenue 
complète de feu des sapeurs-
pompiers, les jeunes avaient pour 

mission d’extirper une personne 
inconsciente (mannequin) d’une 
pièce enfumée plus vraie que 
nature. Les jeunes se sont exercés 
au maniement de la lance à 
incendie et à la dure épreuve de 
la planche.

Ils ont également été initiés 
aux risques domestiques. Par le 
biais de vidéos les jeunes ont pu 
découvrir les risques encourus 
par ce corps de métier mais 
également les conséquences 
de l’utilisation à mauvais 
escient des bornes incendie 

et des extincteurs. Un travail 
pédagogique particulier a été 
mené sur les incivilités, suivi 
d’un échange entre pompiers et 
jeunes.
L’atelier secourisme a permis 
aux jeunes Gonessiens de se 
familiariser avec les premières 
techniques de réanimation et le 
bon comportement à avoir face 
à une personne inconsciente en 
la mettant en position latérale 
de sécurité.

Ce projet a été mené pour 
améliorer les relations entre les 
pompiers et les jeunes. Depuis 
quelques années, les incivilités vis-
à-vis des pompiers se multiplient 
et peuvent avoir de lourdes 
conséquences sur leur travail.

Les jeunes ont ainsi pu mieux 
comprendre le métier des 
pompiers et ont pu se rendre 
compte des dangers qui 
l’accompagnent. Ils ont pu 
mesurer la passion, le courage 
et le dévouement des sapeurs-
pompiers de la caserne de 
Gonesse.
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Des ateliers pour mieux 
comprendre le métier  
de sapeur-pompier
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 VENTE 

Mise en vente  
du 16 rue Galande 

La commune met en vente une maison de ville 
mitoyenne, située au 16 rue Galande. Cette maison 
comportant un étage et un grenier, présente une 
surface habitable de 70m². 
De construction ancienne, le bâtiment se situe en 
site patrimonial remarquable (périmètre soumis à 
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France). Une 
réhabilitation complète et de qualité, tant intérieure 
qu’extérieure du bâtiment est nécessaire.

Les propositions d’acquisition doivent être adressées 
par courrier à l’attention de Monsieur le Maire, à l’Hôtel 
de ville, au 66 rue de Paris, jusqu’au 31 juillet 2018. Elles 
devront impérativement être accompagnées d’une 
note de présentation du projet proposé ainsi qu’un 
bilan financier.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

   Pour tout complément d’information, 
veuillez contacter le service urbanisme au  
01  34  45  11  26  / 11  40.

Horaires d’été  
de l’état civil
Pendant la période estivale, les jours d’ouverture 
du service de l’état civil sont modifiés. Le 
service sera fermé les samedis 14, 21 et 28 juillet 
et 4, 11 et 18 août, tout comme l’ensemble du 
Pôle Population Education Solidarité situé au  
1 avenue Pierre Salvi.

 SERVICE PUBLIC 

Entrepreneurs dans la Ville 
débute à Gonesse
L’association Sport dans la ville, partenaire de 
la mairie de Gonesse lance dès la rentrée 2018 
le programme entrepreneurs dans la ville qui 
permet aux jeunes d’être accompagnés dans la 
création de leur entreprise. Créé par Sport dans 
la Ville et emlyon business school, le programme 
Entrepreneurs dans la Ville accompagne depuis 
2007 des jeunes entrepreneurs audacieux, issus 
des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville, qui ont envie d’entreprendre et devenir 
ainsi acteurs de leur destin. Ce programme 
prévoit une formation de 4 mois à l’emlyon et 
une incubation pendant 2 ans dans la pépinière 
d’entreprise de Sport dans la Ville. Ce dispositif 
a déjà accompagné 240 entrepreneurs et 
entrepreneuses. Des Gonessiens vont bientôt 
rejoindre la communauté.

 JEUNESSE 
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NAISSANCES
29 avril : LIPINSKI Léo
30 avril : SALOMON Hayden-Owen
30 avril : TOPAL Elya
30 avril : DOMAN Louis
01 mai : BARTHELEMY Maëlya
02 mai : KARATAY Joseph
07 mai : TOURE Sekou
11 mai : N’DIAYE Ibrahima
12 mai : REZKI Élia
14 mai : KARIM Sajeda
16 mai : TOUIL Swänn
17 mai : SIBA Dawud
17 mai : LE Fahel

19 mai : BARCHECHAT Elicha
22 mai : HAMEED Asfa
23 mai : HUSSAIN Elisa
29 mai : MECHAAB Salim 

MARIAGES
5 mai : GUERET Jean et IPEKOGLU Catherine
5 mai : KARATAY Jim et SABUR Florence
7 mai : AKKUS Robert et YAGAN Linda
19 mai : ATLAR Serkan et BÜYÜKOCAK Sevgi
19 mai : DUMOULIN Car-Reagan et JEAN 
SIMON Maëva
26 mai : ALDEGUER Thomas et LAROCHE 
Ingrid

DÉCÈS
20 avril : PORTEFAIX Gérard
28 avril : COUTURIER Christiane
1 mai : NEVCHEHIRLIAN née BOYER Emma
2 mai : EBEOGLU Avédis
2 mai : COQUET Laurence
9 mai : GÜMÜS Mustafa
9 mai : BOULET Jean
15 mai : PLANTARD née BOUVET Paulette
16 mai : GUILLOU née PHILIPPEAU Alice
17 mai : HAMANN née MOLERO Nativida
18 mai : HABOURDIN André
30 mai : SALUR Antoni

ÉTAT CIVIL
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Les inscriptions aux  
activités périscolaires et  
à la restauration sont ouvertes
La fin de l’année scolaire de votre enfant approche 
à grands pas. Vous pouvez d’ores et déjà préparer la 
rentrée prochaine notamment grâce à l’ouverture 
des inscriptions aux activités périscolaires et la 
restauration scolaire.
Chaque foyer a reçu ou va recevoir prochainement un 
dossier d’inscription par enfant. Si ce n’est pas le cas, 
il est possible d’en télécharger un modèle à partir 
du site de la Ville (rubrique Jeunesse-Education-
Citoyenneté à Enfance) ou sur l’Espace Citoyen.
Ce formulaire est à retourner avec les pièces 
justificatives avant le 3 août prochain soit par mail à 
education@mairie-gonesse.fr, soit via votre compte 
Espace Citoyen, soit à déposer au Pôle Population 
Education Solidarité (1 avenue Pierre Salvi) aux heures 
d’ouverture indiquées sur le dossier.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    Pour tout renseignement,  
vous pouvez contacter le 01 34 45 10 50.

 SCOLAIRE 

Opération  
Tranquillité Vacances

 SECURITÉ 

Si vous partez en vacances et si laisser votre 
maison sans surveillance vous inquiète, 
les services de police peuvent surveiller 
votre domicile au cours de leurs patrouilles 
quotidiennes. En cas d’anomalie, vous êtes 
prévenu (directement ou par une personne de 
confiance) afin de pouvoir agir au plus vite et de 
limiter le préjudice subi. Pour bénéficier de ce 
service, vous devez contacter le commissariat 
ou la police municipale.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
      Commissariat de Gonesse : 01 34 45 19 00 
(24h/24) 
Poste de police municipale : 01 30 11 89 89  
(du lundi au vendredi : 8h-18h / samedi : 
10h-18h)
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LES SPECTACLES  
EN SOIRÉE LES SORTIES

Les mardis soir 
10 juillet à 20h30 

Soirée jeux avec le concours de la Ludothèque
----------------------------------------

17 juillet à 20h30 
Spectacles Le Chat botté / Barbe bleue

----------------------------------------

24 juillet à 22h
Cinéma plein air Moi Moche et Méchant 3  

avec le concours du cinéma Jacques Prévert

----------------------------------------

31 juillet à 20h30 
Spectacle de danse 
par l’association NUTCASE

----------------------------------------

7 août à 20h30
Spectacle  de magie   

de Laurent VADEL 

----------------------------------------

14 août à 20h30
Spectacle «Tuiles»

Solo de jonglerie burlesque de Fred Teppe  dans l’esprit d’un 
Jacques Tati.  Il crée un univers décalé et poétique dans lequel il 
manipule des objets du quotidien détournés de leur fonction.  

La clôture 
Vendredi 17 août

Des structures gonflables  
(tir à l’élastique, snow board) 

Un moment de partage  
autour d’un goûter, où 

 chacun pourra faire découvrir  
à l’autre sa spécialité.

Venez profiter  
des Quartiers d’été  
Du 9 juillet au 17 août, les Quartiers d’été sont l’occasion 
de profiter à Gonesse d’un lieu de loisirs et de détente 
convivial sur le parvis de la salle Jacques Brel.

Sorties en base de loisirs
17, 19 juillet et 9 août : Cergy (Val d’Oise) 
24 et 26 juillet : Jablines (Seine et Marne) 

2 août : Torcy (Seine et Marne)
Attention, nombre de places limité. Tarifs : 2,10 e

Sorties Kayak    
Le 18 juillet et le 16 août à Vaires sur Marne

Sortie Sauv’nage    
Le 25 juillet à la base de loisir Port aux Cerises

Sortie familiale    
Jeudi 16 août à l’abbaye de Royaumont
Avec des visites contées et des ateliers divers

Les stages cirque 
  

Du 30 juillet au 17 août
Comme tous les ans, le cirque  

Reno viendra à Gonesse  
pour proposer des stages.  

Tarif : 11e la semaine

Fête nationale 
samedi 14 juillet

A partir de 18h : apéritif citoyen et bal citoyen  
sur la place de la Liberté / 8 mai 1945
22h15 : distribution des lampions et  
départ de la retraite aux flambeaux  
jusqu’aux abords de la salle J. Brel.

23h : feu d‘artifice
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Ateliers créatifs   
Création de mini jeux avec Scratch :  

les 9 et 10 juillet de 14h à 16h

Fabrication de savons à la glycérine :  
les 16 et 23 juillet de 14h30 à 16h30

Fabrication de cadres photos :  
les 16 et 23 juillet de 14h à 18h

Fabrication de paysage dans des boîtes :  
les 30 juillet et 6 août de 14h à 18h

Fabrication de cadres avec miroirs :  
les 7 et 8 août de 14h à 18h

Fabrication de bougies :  
les 30 juillet et 7 août de 14h30 à 16h30

Fabrication d’objets divers :  
tous les vendredis de 14h30 à 18h

Fabrication de bracelets :  
les 2 et 9 août de 14h à 16h

Eveil artistique      
Les 9 et 10 juillet de 14h à 18h

Activité autour du mouvement de la musique 

Orchestre numérique      
Du 11 au 13 juillet de 14h à 18h

Initiation aux percussions africaines   
Les 14 et 17 août de 14h30 à 15h30

Ateliers de réalisation de film    
Du 16 au 20 juillet / du 23 au 27 juillet

2 sessions de 5 jours au choix 

Ateliers Slam     
Du 16 au 18 juillet de 14h à 18h

Ecriture d’un Slam à partir de jeux d’écriture

Cosmétique Bio    
Les 9 juillet et 9 août de 14h30 à 16h30

Fabrication de produits cosmétiques Bio 

Relaxation avec ballon
Les 13, 20 et 27 juillet de 15h à 16h 

Lecture Plaisir 
Les 12, 19 et 26 juillet et les 9 et 16 août de 14h à 18h

Lectures individuelles proposées aux enfants,  
avec des temps de lecture collective

Fresque sur le « bien vivre ensemble »
Tous les vendredis de 14h30 à 18h

Construction d’un hôtel à insectes
Du 6 au 10 août de 15h à 17h

Loisirs
ESPACE CRÉATIF,

DÉTENTE ET BIEN ÊTRE
ESPACE  

SPORTS ET JEUX
Activités sportives

L’équipe d’animation proposera également des activités 
sportives sur le terrain gonflable de sport situé sur le lieu 

unique. 

Rocher d’escalade   
Du 9 au 20 juillet de 14h à 18h

 
Parcours athlétisme  

Du 16 au 20 juillet de 14h à 15h30

Parcours disc-golf   
mélange de frisbee et de golf  

Du 23 au 27 juillet de 14h à 16h

Parcours vélos  
Du lundi au vendredi jusqu’au 27 juillet,  

de 14h à 18h

Parcours sportif  
dans la ville : 

Tous les vendredis du 21 juillet au 11 août de 14h à 18h

Tchouk ball
mélange de volley-ball et de handball  

Du 23 au 27 juillet de 14h à 16h

La Ludomobile
La ludomobile se déplacera dans les quartiers de 10h à 12h :

Quartier des Marronniers : 11 et 25 juillet
Quartier de la Fauconnière : 13 et 27 juillet

Quartier du Centre-Ville : 18 juillet et 1er août
Quartier de St-Blin/La Madeleine : 20 juillet et 3 août 

Animation sur les accidents domestiques 
Les 10 et 24 juillet de 14h à 18h

Ateliers jeux    
Le 13 juillet et le 10 août de 14h à 18h

Murder Party/Loto/Trivial Poursuit
Tous les mardis de 14h à 18h 

UNLOCK et autres jeux
Le 27 juillet : Loto

Animation zumba   
Le 17, 27 juillet et 17 août à partir de 16h

« Goûter équilibré »
Les 17 et 31 juillet de 16h30 à 17h30

A pour but de faire découvrir l’équilibre alimentaire.  
Les enfants réalisent leur propre goûter.

Animation « Code PAD »  
Le 2 août de 15h à 17h 

Jeu sous forme de quizz à multi-réponses qui permet 
d’échanger sur des sujets d’actualités et de citoyenneté.

Structures gonflables
Les mercredis et samedis après midi,  

18 juillet « Ventrygliss » / 21 juillet : « circuit Quads »
28 juillet : « Laser game » / 1er août : « Air Bag » et « rodéo »  
4 août : « circuit Quads » / 11 août : « Trampoline élastique » 

et « bateaux Mississipi »

Sorties en base de loisirs
17, 19 juillet et 9 août : Cergy (Val d’Oise) 
24 et 26 juillet : Jablines (Seine et Marne) 

2 août : Torcy (Seine et Marne)
Attention, nombre de places limité. Tarifs : 2,10 e

Sorties Kayak    
Le 18 juillet et le 16 août à Vaires sur Marne

Sortie Sauv’nage    
Le 25 juillet à la base de loisir Port aux Cerises

Sortie familiale    
Jeudi 16 août à l’abbaye de Royaumont
Avec des visites contées et des ateliers divers
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CE MOIS-CI DANS VOTRE CINÉMA
JACQUES PRÉVERT

Les RDV des amis du cinéma Instant-ciné

Films en VF sauf mention contraire

SEMAINE DU 11 AU 17 JUILLET Durée Merc. 11 Jeu. 12 Vend. 13 Sam. 14 Dim. 15 Lun. 16 Mar. 17

PARVANA (à partir de 10 ans) 1h33 14h30 16h30 18h15

SOLO : A STAR WARS STORY 2h15 18h (3D) 14h 20h15 (3D) 18h15

VOLONTAIRE 1h41 20h30 14h 18h15 16h15 16h 14h

LE CERCLE LITTÉRAIRE DE 
GUERNESEY

2h04 16h15 20h30 (VO) 14h 18h (VO) 16h

OCEAN'S 8 1h50 18h30 (VO) 16h (VO) 20h15 14h 20h30 (VO)

 SEMAINE DU 18 AU 24 JUILLET Merc. 18 Jeu. 19 Vend. 20 Sam. 21 Dim. 22 Lun. 23 Mar. 24

CHICKEN RUN (à partir de 5 ans) 1h24
14h30  

Ciné Goûter 14h 14h30

JURASSIC WORLD : FALLEN KINGDOM 2h08 18h 20h15 (3D) 18h 14h (3D)

BÉCASSINE ! 1h42 16h15 14h 18h15 16h 18h30 20h30

OCEAN'S 8 1h50 18h (VO) 16h 20h30 (VO) 16h15

UN COUTEAU DANS LE CŒUR 1h42 20h15 16h30 18h30

MA FILLE (VO) 1h37 20h30 16h 14h

SEMAINE DU 25 AU 31 JUILLET Merc. 25 Jeu. 26 Vend. 27 Sam. 28 Dim. 29 Lun. 30 Mar. 31

LES INDESTRUCTIBLES 2  (à partir de 5 ans) 1h58 14h30 16h 16h15 14h

JURASSIC WORLD: FALLEN KINGDOM 2h08 20h30 (3D) 18h15 14h 18h15 (3D)

BÉCASSINE ! 1h31 18h30 14h 20h30

WOMAN AT WAR (VO) 1h40 16h30 20h30 18h30 16h15

DU 30 JUILLET AU 21 AOÛT : FERMETURE ESTIVALE DU CINÉMA

SEMAINE DU 22 AU 28 AOÛT Merc. 22 Jeu. 23 Vend. 24 Sam. 25 Dim. 26 Lun. 27 Mar. 28

LES INDESTRUCTIBLES 2  (à partir de 5 ans) 1h58 14h30 14h 14h 16h

LES AFFAMÉS 1h35 18h30 14h 16h15 16h 20h15

JOUEURS 1h45 16h 20h15 18h15 14h 18h15

WOMAN AT WAR (VO) 1h40 20h15 18h15 14h

UN COUTEAU DANS LE CŒUR 1h42 20h 16h15 18h

MA FILLE (VO) 1h37 16h30 18h 20h

SEMAINE DU 29 AOÛT AU 4 SEPT. Merc. 29 Jeu. 30 Vend. 31 Sam. 1er Dim. 2 Lun. 3 Mar. 4

HÔTEL TRANSYLVANIE 3 (à partir de 5 ans) 1h30 14h30 16h15 14h 14h

FLEUVE NOIR 1h54 14h 20h 16h 18h 20h

DOGMAN (VO) 1h42 18h30 20h 18h15 20h15 16h

LE DOSSIER MONA LINA (VO) 1h33 20h30 16h 18h

CONTES DE JUILLET 1h10 18h 16h 14h

L'ILE AU TRESOR 1h37 16h30 18h15 14h
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MENUS DE LA  
RESTAURATION SCOLAIRE  
ET DES ACCUEILS DE LOISIRS

 LUNDI 9 JUILLET 
Salade de tomates
Concombre en salade

Sauté de porc aux oignons
Cubes de Colin basquaise

Ratatouille et blé

Saint môret
Tartare ail et fines herbes

Compote de fruits
Compote pomme-abricot

 MARDI 10 JUILLET 
Salade verte et maïs 
Salade coleslaw 

Boulettes veau provençale
Quenelles de brochet

Riz créole

Cantal
Emmental

Glace cône vanille fraise

 MERCREDI 11 JUILLET 
Salade de penne au pesto
Taboulé  

Rôti de boeuf à la tomate
Oeufs durs sauce aurore

Epinards à la crème 

Tomme noire
Saint Paulin

Fruits de saison

 JEUDI 12 JUILLET 
Melon
Pastèque

Cordon bleu
Pavé du fromager 

Pommes campagnardes 

Yaourt nature sucré
Yaourt Velouté fruix

Banane sauce chocolat
 

 VENDREDI 13 JUILLET 
Carottes rapées
Radis et beurre 

Médaillon de merlu
Poulet rôti

Chou-fleur béchamel 

Fromage blanc et sucre
Fromage blanc aux fruits

Gâteau moelleux au citron

 LUNDI 16 JUILLET 
Pâté de volaille 
Oeufs durs mayonnaise  

 
Bœuf sauté sauce bédouin 
Steak de colin sauce hongroise

Coquillettes
 

Yaourt nature sucré
Yaourt aromatisé

Fruits de saison

 MARDI 17 JUILLET 
Salade de tomates
Pomelos et sucre 

 
Lasagnes à la bolognaise 
Lasagnes au saumon 

 
Fromage blanc

Lait demi-écrémé
Brioche
Compote pomme-fraise

 MERCREDI 18 JUILLET 
Céleri à la rémoulade
Salade du  chef

 
Merguez au jus
Poissonnette

Pommes rissolées 
 

“Fol épi”
Rondelé nature

Glace à l’eau “MR FREEZE” 

SPÉCIAL NORMANDIE
 JEUDI 19 JUILLET 

Salade de mâche
 

Escalope de poulet vallée d’Auge
Steak haché thon sauce normande

Haricots verts à la tomate
 

Camembert

Yaourt aromatisé
Jus de raisin
Barre bretonne

 VENDREDI 20 JUILLET 
Salade gourmande 
Salade de riz à la californienne 

 
Poisson frais 
Jambon de Paris

Petits pois à la lyonnaise 
 

Gouda
Emmental

Fruits de saison

 LUNDI 23 JUILLET 
Duo betteraves et maïs
Salade verte et cœur de palmier

 
Poulet sauté au jus
Pavé de poisson au thym

Riz pilaf 
 

Mimolette
Emmental

Smoothie pêche abricot 

 MARDI 24 JUILLET 
Tomate et feta
Duo radis et courgettes râpées

 
Boulettes d’agneau
Pané de blé fromage et épinards 

Haricots beurre 
 

Crème dessert caramel
Crème dessert chocolat

 MERCREDI 25 JUILLET 
Pâté de campagne et cornichons
Thon mayonnaise

 
Rôti de veau
Paupiette de saumon

Jeunes carottes 
 

Yaourt aromatisé 
Yaourt nature sucré

Fruits de saison

 JEUDI 26 JUILLET 
Salade verte et croûtons 
Salade coleslaw

 
Gratin de macaroni au jambon
Poisson blanc gratiné au fromage

Macaroni 
 

Carré de l’est
Brie

Ananas au sirop
Poire au sirop

 VENDREDI 27 JUILLET 
Pastèque
Melon vert

 
Oeuf dur mayonnaise
Rôti de dinde Mayonnaise

Taboulé 
 

Fromage blanc et sucre
Fromage blanc aux fruits

Moelleux au chocolat

 LUNDI 30 JUILLET 
Salade de riz thon mayonnaise 
Salade de pommes de terre

Sauté de boeuf à la provençale
Omelette

Mélange légumes 

Fromage blanc sucré
Fromage blanc aux fruits

Fruits de saison

 MARDI 31 JUILLET 
Salade de tomates
Céleri et mayonnaise

Nuggets de poisson 
Nuggets de volaille 

Courgettes et dés de tomates
Pommes lamelles vapeur 

Gouda
Saint Paulin

Cône glacé vanille-fraise

 MERCREDI 1er AOÛT 
Pâté forestier et cornichons
Bâtons de surimi & mayonnaise

Steak haché de bœuf
Steak haché de saumon

Coquillettes

Camembert
Carré de l’est

Fruits de saison

SPÉCIAL MEXIQUE
 JEUDI 2 AOÛT 

Tortillas et guacamole

Galette Tex Mex 

Riz et haricots rouge sauce salsa 

Salsa aux pêches (fromage blanc au 
citron, compote de pêches)
& cigarette russe

 VENDREDI 3 AOÛT 
Salade croquante 
Carotte râpée

Filet de limande meunière
Chicken wings

Brocolis béchamel 

Yaourt nature sucré
Yaourt aromatisé

Eclair au chocolat
Eclair à la vanille
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Droit aux vacances
Avec l’été, le temps des congés est arrivé. Mais 
les statistiques sont cruelles : 46% des français 
ne partent plus en vacances. Ce chiffre croît 
quand il s’agit de femmes seules avec enfants 
ou des familles ouvrières (60%). La plupart de 
ceux qui partent rognent sur leur budget, la 
durée, la destination….
C’est le Gouvernement du Front Populaire, en 
1936, qui a inventé les congés payés. En même 
temps le gouvernement de l’époque écourtait 
la journée et la semaine de travail, accroissait 
la scolarité des enfants, augmentait le pouvoir 
d’achat…sous les cris du patronat et de la 
droite.
Aujourd’hui des associations comme le Secours 
Populaire Français agissent concrètement pour 
offrir un jour à la mer aux enfants toujours plus 
nombreux sans autre sortie possible. 
La municipalité, quant à elle, met tout en 
œuvre pour proposer d’abord aux enfants 
les centres de loisirs, la ludothèque et les 
quartiers d’été qui ont été fréquentés par 
1803 personnes en 2017 correspondant à 1074 
familles et 11 100 passages sur l’ensemble de la 
période.
Ces espaces de loisirs identifiés, valorisés 
sont accessibles à tous. Ils constituent un 
maillon important de notre politique publique 
éducative locale. Inscrits  dans un projet 
d’accueil éducatif plus large, ces dispositifs 
contribuent à l’épanouissement de chacun.
Grâce à la richesse de cette vie culturelle ou 
sportive, la ville peut répondre à la demande de 
nombreux enfants de pratiquer une activité en 
dehors du temps scolaire. Le loisir, loin d’être 
du temps perdu est au contraire nécessaire au 
bien-être et à l’équilibre physique et mental de 
tout être humain.
C’est tout l’intérêt des TAP, proposés 
gratuitement aux enfants. Ils sont à la fois des 
temps éducatifs avec l’objectif d’éveiller leur 
curiosité et de les éduquer au vivre ensemble 
dans le respect des valeurs de la République, 
leur permettre aussi de s’initier aux sports, de 
découvrir les pratiques musicales, la danse, le 
théâtre, le cinéma…
La ville fait le maximum avec un budget 
contraint. Notre devoir d’élus est de maîtriser 
les dépenses de fonctionnement avec la 
priorité de préserver la qualité du service 
public pour répondre au mieux aux besoins 
des habitants. 
Mais la politique de démolition menée par 
le Président Macron en faveur des riches 
est indécente. Il faut au contraire s’attaquer 
aux logiques financières qui considèrent le 
repos comme «des heures volées au patron», 
le travail comme un coût, qui placent la 
rentabilité des capitaux avant l’intérêt des 
citoyens. Il convient d’agir pour que le droit 
aux vacances pour tous, inscrit dans la loi de 
1998, soit une réalité.
Les congés, comme la santé, l’éducation, la 
culture, le droit à la retraite ne doivent pas 
devenir un luxe. Rien ne sera possible si on 
ne s’attaque pas au monde de la finance et de 
l’austérité car nous savons bien que les patrons 
gavés d’avantages n’ont jamais accepté que 
les salariés contraints de vendre leur force 
de travail puissent être rémunérés à ne « rien 
faire ».

Alain Pigot

Pour le développement culturel et sportif
Favoriser l’accès aux disciplines sportives 
et aux pratiques culturelles dès le plus 
jeune âge est une constante de l’action 
municipale. La culture et le sport favorisent 
l’épanouissement individuel ainsi que le 
mieux vivre ensemble, en lui donnant un sens 
concret. 
Depuis septembre 2013, nous avons mis en 
place les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) 
dans toutes les écoles de la ville, ainsi tous 
les enfants peuvent bénéficier gratuitement 
d’activités citoyennes, culturelles ou 
sportives. Outre l’aspect ludique, les TAP 
initient les enfants à des activités qu’ils ne 
connaissaient pas, leur apprennent la vie en 
collectivité, la découverte des autres. Les 
associations qui participent aux TAP ont vu 
leurs adhésions augmenter.
Au-delà des TAP, la politique culturelle de 
la municipalité donne la priorité à l’enfance 
et à la jeunesse. Gonesse a la particularité 
de compter près de 30% d’habitants de 
moins de 19 ans. Travailler avec les familles, 
les établissements scolaires est un impératif. 
Au cours de l’année scolaire écoulée, 45 
événements et sorties ont été proposés, 
110 classes de la maternelle au lycée ont 
bénéficié de représentations scolaires et 50 
classes ont participé à des actions artistiques. 
Ce partenariat avec l’Education Nationale 
constitue un socle solide qui permet l’accès 
à la culture et la construction des futurs 
citoyens. 
Pour la prochaine rentrée nous allons encore 
développer ces actions d’éveil et d’éducation 
artistique des enfants et des adolescents qui 
favorisent la construction d ‘un public averti 
et développent l’esprit critique.
Nous allons également associer la Mission 
jeunesse et les centres socio-culturels 
aux choix de certaines programmations et 
sorties. La mise en œuvre du contrat local 
d’Education Artistique qui permet à des 
artistes en résidence d’investir le territoire 
sera élargie aux jeunes qui fréquentent les 
espaces jeunesses.
Cet été le chantier de la Maison St Christophe 
va démarrer ce qui permettra l’implantation 
du conservatoire de musique à la rentrée 2019.
Durant l’été 2017, des terrains de sport de 
proximité  et des aires de fitness ont été 
aménagés dans les quartiers de la Fauconnière 
et des Marronniers, en partenariat avec 
l’association Sport dans la Ville. Cet été une 
aire de fitness sera aménagée dans le parc 
urbain du quartier de St Blin afin de compléter 
les équipements sportifs de proximité déjà 
existants sur le site.
En octobre prochain, ce sont les travaux  du 
pôle sportif Cognevaut qui vont démarrer  : 
construction d’une tribune-vestiaires de 
300 places avec locaux associatifs, réfection 
du terrain d’honneur de football et de la 
piste d’athlétisme et création d’ateliers 
d’athlétisme (aires de lancer et de sauts).
La municipalité combine ainsi actions 
quotidiennes et investissements de plusieurs 
millions d’euros, pour répondre aux attentes 
des jeunes et des moins jeunes pour que 
la citoyenneté se vive à Gonesse, dans le 
partage et la participation. 

Christian Cauro

Rythmes scolaires : La démocratie une 
nouvelle fois bafouée
Comme nous l’avons si souvent indiqué dans 
nos tribunes, les trois quarts de l’ordre du jour 
des Conseils Municipaux sont inscrits sans 
débat au bon vouloir de Monsieur le maire. 
Cette pratique lui permet d’éviter les débats 
contradictoires et nous, groupe d’opposition, 
sommes contraints à faire de la figuration.

Nous avons à maintes reprises dénoncées ce 
« manque de démocratie ». Aujourd’hui, ce sont 
les professeurs des écoles et parents d’élèves 
qui le subissent. Notre ville se rapproche de 
plus en plus de la démocrature .

Afin de statuer sur les rythmes scolaires, 
monsieur le maire de Gonesse a mis tout en 
œuvre pour le bien être de nos chers enfants 
(classes de maternelle au CM2) à savoir :
- Organiser des réunions publiques entre 
Parents d’élèves et Professeurs
- Diligenter une enquête sociologique  
- Organiser un vote dans les conseils d’école

Tous ont été unanimes ! 
- 52 % des parents interrogés sont pour le 
retour à la semaine de quatre jours
- 84 % des enseignants interrogés jugent un 
retour à quatre jours plus adaptés au rythme 
de l’enfant
- 19 conseils d’école sur 20 ont répondu « oui » 
à la semaine des quatre jours
- La propre enquête diligentée par Mr Le Maire  
a reconnu l’effet néfaste des 4 jours et demi 
pour les enfants

Avec stupéfaction, nous avons appris que la 
mairie a décidé de rester sur la semaine de 
quatre jours et demi.
“ Monsieur Le Maire n’a que faire  de l’opinion 
exprimé.“ 
Nous ne pouvons que nous interroger : 
pourquoi ? Pour qui ?  Par complaisance ! Faire 
miroiter une demi-journée de garderie gratuite 
relève du clientélisme. Ce dernier étant un 
instrument de gouvernance tout à fait normale 
pour la majorité socialo-communiste. 
Devant cette incompréhension, les écoles et 
professeurs ont riposté par un blocage. 
Nous « Agir pour Gonesse » déclarons soutenir 
toutes les enseignantes et tous les enseignants 
ainsi que les parents d’élèves mobilisés et 
espérons que M. Blazy retrouve ses esprits très 
vite pour la bonne santé de nos enfants.

Claude Tibi
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Texte  
non parvenu  

dans les délais.

Vie quotidienne à Gonesse : le stationnement, 
un vrai casse-tête.
La circulation et le stationnement font 
l’objet d’un mécontentement croissant 
dans tous les quartiers de Gonesse sans 
exception. Il conviendrait d’abord d’être plus 
sévère avec les comportements dangereux 
ou inciviques : stationnements non autorisés 
sur places handicapés, stationnement 
sur les passages cloutés ou empêchant 
la circulation des piétons, voitures ou 
camionnettes ventouses.
Mais il faudrait aussi prendre conscience 
de la nécessité de créer des places 
supplémentaires : il n’est parfois plus 
possible de se garer dans la rue où l’on 
habite. Sommes-nous condamnés à tourner 
un long moment dans notre propre quartier 
pour trouver une place « légale », loin de 
chez nous ? Malheureusement, ce problème 
est répété par tous à chaque réunion 
de quartier et on a l’impression que rien 
n’avance. Un vrai travail de propositions doit 
s’engager dès maintenant. Comptez sur moi 
pour relayer cette revendication.
Rythmes scolaires : les limites de la méthode Blazy.
La plupart des communes de France ont 
choisi le retour à la semaine de 4 jours à 
la rentrée de septembre 2018. La ville de 
Gonesse fait le choix inverse en restant à 
4 jours et demi ( je précise au passage que 
ma demande orale d’en débattre au conseil 
municipal de mai n’a pas été acceptée). 
La concertation n’en était pas vraiment 
une puisque les décisions étaient prises à 
l’avance.
Tous les conseils d’écoles (sauf un) de la 
commune avaient pourtant voté en faveur 
du retour aux 4 jours mais les parents ou 
enseignants n’ont pas été écoutés. J’ai été 
alerté par de nombreux parents en colère. 
Des manifestations et blocages ont eu lieu 
devant les écoles courant juin. Je déplore 
que les parents favorables ouvertement 
aux 4 jours et participant aux mouvements 
devant les écoles aient fait l’objet de 
tentatives d’intimidation.
La loi permet à l’autorité municipale 
d’imposer ses préferences, mais une 
réelle concertation aurait du être menée 
à Gonesse. Cela n’a pas été le cas et les 
parents et enseignants se sont légitimement 
sentis floués.
Démocratie locale : restaurer la confiance 
ou périr !
Une loi en préparation vise à limiter dans 
le temps le cumul des mandats locaux à 3 
(chacun de 6 ans !). Si elle est votée, elle ne 
s’appliquera que de manière progressive. Les 
maires en place sont rassurés : ils pourront 
continuer à être candidats pour la 4ème, 
5ème, voire 6ème fois. A part dans les 
villages où les volontaires sont très peu 
nombreux, ce n’est pas raisonnable de 
freiner le renouvellement des élus dans les 
villes. Après 20, 25 ou 30 ans, ne risque-t-
on pas de s’être installé dans des (mauvaises) 
habitudes ? Les citoyens ne participent plus 
beaucoup à la démocratie locale : peu de 
public présent aux conseils municipaux 
mensuels, moins de 50 % de participation 
aux dernières élections municipales à 
Gonesse : le sentiment se diffuse qu’on ne 
peut de toute façon rien changer. Rien n’est 
moins vrai ! S’informer, s’engager pour sa 
commune sont indispens 

Cédric Sabouret

Retrouvez les 
comptes-rendus des 
précédents Conseils 

Municipaux  
sur le site de la ville  
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Elu  
écologiste

L’écologie, au sens premier du terme, est 
une science dont l’objet est l’étude des 
interactions des êtres vivants (la biodiversité) 
avec leur environnement et entre eux au 
sein de cet environnement (l’ensemble étant 
désigné par le terme « écosystème »).
Par extension, l’écologie désigne également 
un mouvement de pensée (l’écologisme 
ou écologie politique) qui s’incarne dans 
divers courants dont l’objectif commun est 
d’intégrer les enjeux environnementaux 
à l’organisation sociale, économique et 
politique. Il s’agit à terme de mettre en place 
un nouveau modèle de développement basé 
sur une transformation radicale du rapport 
activité humaine/environnement.
Histoire de l’écologie scientifique et 
politique
Du grec oikos et logos, l’écologie est 
littéralement l’étude de l’habitat. Le terme 
apparaît en 1866 sous la plume d’Ernst 
Haeckel, biologiste adepte et promoteur 
de la théorie de l’évolution darwiniste. 
L’écologie scientifique se documente au 
carrefour de toutes les disciplines liées de 
près ou de loin à la biologie, telles que la 
génétique, l’éthologie ou encore la géologie 
et la climatologie.
Les prémices de l’écologie politique 
apparaissent également en Occident, dès 
la deuxième moitié du XIXe siècle, en 
réaction à l’avènement de l’ère industrielle. 
Mais c’est surtout à partir des années 1960 
que ce courant de pensée, qui base son 
argumentation sur les travaux de l’écologie 
scientifique, prend son essor dans le sillage 
d’une remise en question globale de la 
société de consommation.
Aujourd’hui, l’argumentaire écologiste 
s’impose d’autant mieux sur la scène 
du débat mondial qu’il se nourrit des 
révélations scientifiques sur l’influence des 
activités humaines sur l’ampleur et le rythme 
du réchauffement climatique.
À quoi sert l’écologie ?
En tant que discipline scientifique, l’écologie 
permet de mieux comprendre comment 
les êtres vivants vivent et interagissent au 
sein d’un milieu. En tant qu’idée politique 
et sociale, l’écologie a pour objectif de 
protéger les écosystèmes, la biodiversité, et 
l’environnement en général, notamment afin 
de permettre à l’Homme d’y vivre de façon 
pérenne.
Écologie, Responsabilité Sociétale des 
Entreprises (RSE) et développement durable
Longtemps marginalisés sur l’autel du 
productivisme triomphant, les travaux 
de l’écologie scientifique et politique 
s’émancipent à présent des frontières du 
militantisme dédié, pour alimenter de 
manière transversale la réflexion sur les 
transformations indispensables des modèles 
de développement à court, moyen et long 
terme.
Le volet développement durable des 
stratégies de RSE se voit en effet impacté à 
tous les niveaux par la nécessité des choix 
à faire et des actions à mener, entre autres, 
pour une meilleure gestion des ressources 
énergétiques et une préservation plus 
rigoureuse et pérenne de l’environnement 
et de la biodiversité. En ce sens, la prise 
en compte par l’économie des critères de 
l’écologie passe peu à peu du domaine de la 
simple velléité à celui de la réalité tangible.

Mohamed Ouerfelli

Elu  
non inscrit
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Atelier de réalisation gratuit

organisé les après-midis 

du 23 au 27 juillet
lors des Quartiers d’été

AtelierBesoin d’un coup 
de pouce ? 

Inscris-toi  

Appel à films !
Tu as entre 12 et 35 ans ? 

Envoie-nous ton court métrage 

de 1 à 5 mn, avant le 6 novembre pour participer à la soirée de clôture

du festival le 24 novembre -  thème : Les chemins de la liberté

I N F O S  :  C I N E M A . J E U N E P U B L I C @ M A I R I E - G O N E S S E . F R    0 1  3 9  8 5  8 5  0 6 WWW.VILLE-GONESSE.FR

Atelier de réalisation gratuit

organisé les après-midis 

du 23 au 27 juillet
lors des Quartiers d’été

AtelierBesoin d’un coup 
de pouce ? 

Inscris-toi  

Appel à films !
Tu as entre 12 et 35 ans ? 

Envoie-nous ton court métrage 

de 1 à 5 mn, avant le 6 novembre pour participer à la soirée de clôture

du festival le 24 novembre -  thème : Les chemins de la liberté

I N F O S  :  C I N E M A . J E U N E P U B L I C @ M A I R I E - G O N E S S E . F R    0 1  3 9  8 5  8 5  0 6 WWW.VILLE-GONESSE.FR

Atelier de réalisation gratuit

organisé les après-midis 

du 23 au 27 juillet
lors des Quartiers d’été

AtelierBesoin d’un coup 
de pouce ? 

Inscris-toi  

Appel à films !
Tu as entre 12 et 35 ans ? 

Envoie-nous ton court métrage 

de 1 à 5 mn, avant le 6 novembre pour participer à la soirée de clôture

du festival le 24 novembre -  thème : Les chemins de la liberté

I N F O S  :  C I N E M A . J E U N E P U B L I C @ M A I R I E - G O N E S S E . F R    0 1  3 9  8 5  8 5  0 6 WWW.VILLE-GONESSE.FR

Atelier de réalisation gratuit

organisé les après-midis 

du 23 au 27 juillet
lors des Quartiers d’été

AtelierBesoin d’un coup 
de pouce ? 

Inscris-toi  

Appel à films !
Tu as entre 12 et 35 ans ? 

Envoie-nous ton court métrage 

de 1 à 5 mn, avant le 6 novembre pour participer à la soirée de clôture

du festival le 24 novembre -  thème : Les chemins de la liberté

I N F O S  :  C I N E M A . J E U N E P U B L I C @ M A I R I E - G O N E S S E . F R    0 1  3 9  8 5  8 5  0 6 WWW.VILLE-GONESSE.FR

Atelier de réalisation gratuit

organisé les après-midis 

du 23 au 27 juillet
lors des Quartiers d’été

AtelierBesoin d’un coup 
de pouce ? 

Inscris-toi  

Appel à films !
Tu as entre 12 et 35 ans ? 

Envoie-nous ton court métrage 

de 1 à 5 mn, avant le 6 novembre pour participer à la soirée de clôture

du festival le 24 novembre -  thème : Les chemins de la liberté

INFOS : CINEMA.JEUNEPUBLIC@MAIRIE-GONESSE.FR   01 39 85 85 06WWW.VILLE-GONESSE.FR

Atelier de réalisation gratuit

organisé les après-midis 

du 23 au 27 juillet
lors des Quartiers d’été

Atelier Besoin d’un coup 
de pouce ? 

Inscris-toi  

Appel à films !
Tu as entre 12 et 35 ans ? 

Envoie-nous ton court métrage 

de 1 à 5 mn, avant le 6 novembre pour participer à la soirée de clôture

du festival le 24 novembre -  thème : Les chemins de la liberté

I N F O S  :  C I N E M A . J E U N E P U B L I C @ M A I R I E - G O N E S S E . F R    0 1  3 9  8 5  8 5  0 6 WWW.VILLE-GONESSE.FR

Atelier de réalisation gratuit

organisé les après-midis 

du 23 au 27 juillet
lors des Quartiers d’été

AtelierBesoin d’un coup 
de pouce ? 

Inscris-toi  

Appel à films !
Tu as entre 12 et 35 ans ? 

Envoie-nous ton court métrage 

de 1 à 5 mn, avant le 6 novembre pour participer à la soirée de clôture

du festival le 24 novembre -  thème : Les chemins de la liberté

au cinéma
Jacques Prévert
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